
                                                                                         
 

Paris, le 21 juin 2016 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

CONSULTATION DU 26 JUIN 2016 
SUR LE PROJET DE TRANSFERT DE L’AÉROPORT  

DE NANTES ATLANTIQUE À NOTRE-DAME-DES-LANDES  
 
Un certain nombre d’articles parus dans la presse ou sur les réseaux sociaux mettent en cause l’impartialité, l’objectivité, 
voire l’honnêteté de la CNDP qui a été chargée d’élaborer le site d’information des électeurs de la Loire-Atlantique 
(http://nddl-debatpublic.fr/). 

La CNDP rappelle que ses travaux, réalisés dans un délai très contraint, se fondent sur les études et éléments existants en 
provenance de l’État, du maître d’ouvrage, des opposants et des experts. 

Elle réaffirme que le site a été réalisé à partir de l’audition de près de 130 personnes, responsables politiques, 
économiques, agricoles et associatifs concernés par le projet. La CNDP a organisé une réunion plénière à Nantes le 23 mai 
dernier où elle a entendu de 9H00 à 20H00 ces acteurs, avec le même temps de parole pour les partisans et les opposants 
au projet. 

Le document de synthèse a été élaboré de 
manière collégiale après plus de 26H00 de 
débats internes à la Commission qui comporte 
20 membres. Laisser entendre qu’il a été 
réalisé par une seule personne est donc une 
contre-vérité. 

Ce document présente notamment les 6 
principaux arguments des acteurs favorables au 
projet et les 6 principaux arguments des 
opposants au projet, tels qu’ils sont apparus 
lors des auditions. De plus, il comporte des 
liens vers 12 sites favorables au projet et vers 
12 sites opposés au projet. 

L’ensemble de ces travaux a été conduit dans 
un esprit de transparence, d’indépendance, de 
neutralité et d’impartialité, qui sont les valeurs 
de la CNDP. 

 
 

Le président, Christian Leyrit 
Le vice-président, Jacques Archimbaud 

La vice-présidente, Ilaria Casillo 
 
 

 
Créée en 1995 par la loi Barnier, autorité indépendante depuis 2002, la Commission nationale du débat public veille au respect de la 
participation du public à l’élaboration des projets d’aménagement ou d’équipement qui ont un impact sur l’environnement et qui 
présentent de forts enjeux socioéconomiques. 
La CNDP est une instance collégiale de 25 membres (parlementaires, élus locaux, membres du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, de la 
Cour des Comptes, des tribunaux administratifs, représentants des associations, du patronat, des syndicats…). La diversité de ses membres 
est une garantie d’indépendance et de neutralité. La CNDP porte les valeurs du débat public : transparence, rigueur, impartialité et loyauté 
de la procédure, afin de contribuer à légitimer les décisions. 
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